
 

Bilan  s é curit é  
 
 

Mise en œuvre de la politique de prévention et de sécurité sur le territoire 

communal : tranquillité, sécurité et salubrité publiques . 

 

Volet Prévention  

 
▪ Ilotage au sein des différents quartiers de la commune, en centre-ville et sur le 

littoral ; 

▪ Surveillance des zones sensibles (halte routière, gare SNCF, abords des 

établissements scolaires, lotissements, zone d’activités, points de rassemblement 

des jeunes…) ; 

▪ Prévention des actes de malveillance sur le marché ; 

▪ Engagement sur les grands rassemblements de personnes (Fêtes de la Saint Jean, 

saison estivale, rassemblement aérien, manifestations organisées par Saint-Jean-de-

Luz Animations Commerces) ; 

▪ Engagement sur les événements sportifs se déroulant sur le domaine public ; 

▪ Prévention routière dans les écoles et contrôle des 2 roues  

 

Volet répression  : 

 

▪ Lutte contre les atteintes aux personnes et aux biens ; 

▪ Lutte contre l’insécurité routière ; 

▪ Lutte contre les incivilités diverses (dépôts sauvages, déjections diverses, tags…) ; 

▪ Lutte contre le stationnement anarchique ; 

▪ Lutte contre les infractions à la législation sur les stupéfiants ; 

▪ Lutte contre les ivresses publiques et manifestes ; 

▪ Lutte contre la mendicité ; 

▪ Lutte contre les dépôts sauvages. 

 
 

 

 

 
 



 

Quelques données marquantes  sur le mandat   

1. Moyens matériels  :  

- Création d’un nouveau poste de police municipale livré fin 2023 (investissement 1,5 

millions d’euros) 

- Armement létal des policiers municipaux (Glock 17) en complément de la matraque 

télescopique et bombe lacrymogène 

- Equipement de caméras piétonnes  

- Vélos électriques 

2.  M oyens humains  : 

- Renforcement du service police municipale :  

▪ 12 Policiers dont 1 maître-chien 

▪ 6 Asvp (+ 8 saisonniers en renfort) 

3.  Nouveaux dispositifs  mis en place  : 

- Poursuite du développement de la vidéoprotection : à ce jour 28 cameras en service, 

+ 2 fin janvier (Urdazuri et Antenne Nautique) et 1 caméra nomade. 

 Déploiement d’une tranche 3 de Caméra en prévision : + 10 caméras dans 

des lieux stratégiques : Perkain, rue Axular, Pôle petite enfance, Pôle 

culturel etc.. 

 54 affaires traitées et résolues grâce à la vidéosurveillance  

 

- Collaboration avec la police nationale : patrouilles conjointes, instauration de GPO 

(groupement de partenariats opérationnels : 7 GPO dont Halte routière, Urdazuri, 

Alturan, Acotz, …)  

 

- Signature de la Convention de rappel à l’ordre avec le Procureur de la République et 

M le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

 

- Dispositif de participation citoyenne développée sur le secteur « Vauban » 

4.  Quelques chiffres  2025  : 

▪ 920 missions effectuées 

▪ 360 mains courantes 

▪ 9699 verbalisation PVE dont 9500 pour stationnement (4900 sur la zone 

bleue) 

▪ 182 stationnements abusif et 63 fourrières 

▪ 18177 FPS (forfait poste stationnement) 

▪ 291 contrôles de roues  

▪ 298 contrôles Marginaux 

▪ 237 avertissements cyclistes 


